
COMMUNES

présenté par le très hon. Mackenzie King et
l'hon. Ernest Lapointe.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

Le très hon. MACKENZIE KING dépose
un projet de loi (bill n0 1) concernant la pres-
tation du serment officiel, lequel est lu pour
la ire fois.

LE DISCOURS DU TRONE

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer
cette Chambre que messieurs les députés
s'étant rendus auprès de Son Excellence le
Gouverneur général dans la salle des délibé-
rations du Sénat, il a plu à Son Excellence
de donner, devant les Chambres réunies, lec-
ture d'un discours dont, pour éviter toute
méprise, je me suis procuré le texte, conçu
ainsi qu'il suit:
Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des Communes.
Il me fait plaisir de vous souhaiter la bienvenue à

la quatrième session du quatorzième parlement.
La situation économique du monde entier s'est amé-

liorée considérablement depuis la dernière session. Au
Canada, l'année 1924 accuse un progrès sensible. Dans
le commerce seul, l'excédent des exportations sur les
importations a été de plus de $260,000 000. L'année
actuelle commence avec la perspective d'un développe-
ment stable et solide. La situation financière et com-
merciale laisse entrevoir le retour prochain de l'or
pour étalon de monnaie courante.

Le problème qui préoccupe le plus mes ministres à
l'heure actuelle est celui du coût de la vie, et ils
font tous leurs efforts pour améliorer les conditions
qui s'y rattachent.

L'économie même la plus rigoureuse dans les
dépenses publiques ne suffit, apparemment pas à
résoudre cette question pressante ni celle des impôts
qui en est l'accessoire. La solution définitive de ce
problème dépend en grande partie de l'accroissement
<le la production et de l'établissement de marchés
nouveaux et plus vastes. Il ne faut pas oublier que
le fardeau actuel des impôts est dû principalement
aux dépenses incontrôlables provenant des obligations
imposées par la guerre et de la situation obérée des
chemins de fer nationaux.

Afin d'aider à cet accroissement par l'exploitation
de nos riches productions naturelles, rien n'est négligé
pour attirer les meilleurs immigrants vers le Canada
et assurer leur établissement dans les régions inex-
ploitées que traverse notre immense réseau de trans-
port. Des mesures seront prises en temps et lieu
pour activer la colonisation d'autres territoires fertiles
telle que la région de la rivière La Paix.

Le coût de la production des matières premières
et des articles nécessaires à la vie a été diminué par
les réductions faites au tarif et à la taxe sur les ventes
lors de la dernière session. Néanmoins, il devient de
plus en plus évident que les frais d'exploitation et les
taux de transport par terre et par mer constituent un
facteur aussi important que le tarif douanier quant
à leur effet sur les productions et le coût de la vie.
Mes conseillers sont d'opinion que le. parlement devrait
surtout étudier, au cours de la présente session, la
question d'effectuer une plus grande liberté dans le
trafic des denrées par l'uniformisation des taux de
transport ferroviaire entre provinces et localités et
par la diminution de ces taux sur les expéditions
maritimes des produits de la ferme, des mines, des
forêts, des pêcheries et de nos industries manufac-
turières.

[M. l'Orateur.]

Il est évident qu'une mesure quelconque de contrôle
sur le transport par terre et par mer est essentielle si
l'on veut activer le commerce interimpérial, l'exporta-
tion en général et le commerce canadien dans les
ports du Canada.

La procédure qui sera peut-être la meilleure à suivre
relativement aux taux de transport par chemin de fer
dépendra en quelque sorte, nécessairement, de la déci-
sion de la Cour Suprême dans l'appel concernant le
traité de la Passe-du-Nid-du-Corbeau. Au sujet des
taux océaniques, les dispositions voulues ont été prises
pour surmonter les entraves causées au commerce d'ex-
portation par cette puissance coalition connue sous le
nom de North Atlantic Steamship Conference. Vous
serez invités à approuver une mesure tendant à per-
mettre au gouvernement du Canada de contrôler cer-
tains taux océaniques.

Le gouvernement a l'intention d'outiller nos ports
importants du Saint-Laurent et du littoral de l'Atlanti-
que et du Pacifique de manière qu'ils puissent répon-
dre à toutes les exigences de la navigation moderne.

Pour assurer une meilleure collaboration dans l'ad-
ministration des lois des deux pays concernant la
contrebande ainsi que la poursuite et l'extradition des
personnes prévenues d'infraction aux lois anti-narcoti-
ques de l'un ou de l'autre pays, des traités entre le
Dominion du Canada et les Etats-Unis ont été négo-
ciés et signés. Avant d'être ratifiés, ils seront soumis à
votre approbation.

Vous serez priés de sanctionner la convocation d'une
conférence entre le gouvernement fédéral et les gou-
vernements provinciaux afin d'étudier la question d'a-
mender l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
quant à la constitution <lu Sénat et à d'autres points
importants.

Vous prendrez connaissance, au cours de la session,
de certaines conventions commerciales ainsi que d'une
législation relative à la manutention et à la mise sur le
marché du grain canadien; vous serez en outre saisis
d'autres affaires importantes.
Membres le la Chambre des communes,

Les comptes publics pour le dernier exercice financier
et les prévisions budgétaires pour l'exercice qui com-
mence seront soumis sans délai. Dans la préparation
de ces dernières, il a fallu tenir compte de la nécessité
de continuer à pratiquer l'économie sous le rapport des
s"rvices de l'administration et des travaux publics.
Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Je prie la Divine Providence de guider et de bénir vos

délibérations.

Le très hon. MACKENZIE KING (pré-
mier ministre) propose:

Que le discours de Son Excellence le Gouverneur
général aux deux Chambres du Parlement soit pris en
considération lundi prochain, et que cet objet ait
priorité sur toutes autres mesures, sauf le dépôt des
projets de loi, jusqu'à la conclusion du débat.

(La motion est adoptée.)

COMITE DE SELECTION

Le très hon. MACKENZIE KING (pre-
mier ministre) propose:

Qu'un comité spécial soit nommé pour préparer et
rapporter avec toute la diligence possible la liste des
membres devant composer les comités permanents

prescrits par l'article 10 du Règlement; ledit comité
devant se composer de MM. Béland, Copp, Low, Kyte,
Papineau, Tolmie, Boys, Johnston (Last-Mountain) et
Halbert, et que la partie de l'article 10 qui limite le
nombre des membres dudit comité soit suspendue en
cette occurence.

(La motion est adoptée.)


